
Si vous avez déjà exercé votre droit de vote, vous ne devez rien faire 
puisque vous êtes déjà inscrit sur les listes électorales. 

SI VOUS N’AVEZ JAMAIS VOTÉ et vous le souhaitez, il est impératif de 
vous inscrire sur les listes électorales avant le 30 janvier 2023, et pour 
se faire vous avez besoin de : 

	⎯  L’inscription dans la commune de résidence habituelle. 

Pour exprimer votre volonté d’exercer le vote aux élections munici-
pales, vous pouvez le faire par internet https://sede.ine.gob.es, dans 
votre Mairie de Résidence en remplissant le formulaire de déclaration 
officielle disponible sur ce site web, ou par courrier postal en réponse 
à la lettre reçue de l’OCE (Bureau du recensement électoral)
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